
Afin d'upprécier oonvoimblement cette ^jroiivc contradictcnreqiiant à liipromefisse

faite ù l'archovôque Taché, avant son départ comme déléijcué tlii (.'auiwla, et à MM. Rit-

chot et Scott, comme délégués de la population du Xord-Oucst, l'on doit se rappeler

?u'à l'époque où le^ insurgés prirent les armes et ontrùrent en possession du Fort
larry, il existait une gi-ando excitation.—Les l'Vniens avaient deux fois envahis no-

tre territoire, et par là causé d'énormes dépenses do temps et d'argent. On craignait

en Angleten-e et ici que nous pourrions avoir à souffrir des pertes considérables de
vies et d'argent, et être entraînes pcut-èlre dans une guci'i\', non-seulement avec les

Métis, (pli étaient peu nombreux, mais avec les tribus indiennes des prairies, unis aux
insurgés par les liens du sang et parlant la même langue.—et avec l'organisation fé-

nienne. qui faisait tout en son pouvoi!- pour su-citor des troubles de ce côté do la fron-

tière américaine, (chacun croyait que si une fois nous en venions à une guerre avec
les peuples des prairies, personne n'en pourrait prédire la fin, en raison de l'immense
étendue des territoires du Nord-Ouest, et (pie nous serions e.\j)Osés aux mêmes éter-

nels .sacrifices qu'ont dû subir pendant si longtemps les Htats-Unis, à cause des In-

diens de leur territoire de l'Ouest.

Le gouvernement impérial lui-même, jusqu'à un certain point, partageait cette

appréhension, puisque Sir Clinton Murdoch reçut instruc:!ioii<le surveiller de .sa part ce

qui se passait, et lord (iranville crut nécessaire d'envoyer la dépêche télegrapliique

mentionnée par le Gouverneur-Général, etc., etc. etc.

Telle était l'impression générale, et le gouvernement caîiadien ayant été avisé

par les autorités impériales de taire tous ses efforts pour le règlement de la difficulté,

n'est-il pas très probable et vrai.somblable que l'archevêque Taché, lorsqu'il fut envoyé
au Nord-Ouest, reçut l'autorité qu'il demandait et (pie chacuii (K-s intéressés devait

considérer comme essentielle au succès de sa mission, savoir, le jjouvoir de
promettre l'octroi de l'amnistie. C'est la conclusion à la([uelle il faut arriver si l'on

considère l'effet et l'étendue de cette autorité générale dans la carte blanche que lui

donnaient la lettre du Gouverneur-Général et celle de S'iv John A. Macdonald en date
du 16 février 1870.

Nous avons en outre plusieurs lettres de Sir Geo. Cartier, et ses déclarât iims à MM.
Girard, Royal, Eitchot et Futvoye, qui foutes vont à établir qu'une promesse d'amnistie

avait été faite, et qui corroborent entièrement le témoignage de rarchevêque Taché. Est-

il à supposer que si la promesse d'une a unistio, tel que déclaré par l'archevêque Taché,
n'avait pas été faite par Sir John A. Macdonald, celui-ci n'aurait pas protesté contre
les allégations contenues dans plusieurs des lettres do Sa Grâce ? qu'il aurait donné
de l'argent pour Riol etLépinc? qu'il aurait approuvé le lieutenant-gouverneur Ar-
chibald et son ministre, M. Girard, quand ils tirent la même promesse? Et lorsque

M. Archibald accepta les services de Riel pour repousser les Féniens, pouvons -nous

supposer que Sir John l'aurait récompensé en lui donnant une position plus impor-
tante que celle qu'il occupait alors-, si M. Archibald avait ainsi agi hors de la con-

naissance on •!nn«> le consentement de Sir John ? Décidément non ! Pour ré.sumer, si

l'on tieai compte des raisons, existant alors, qui auraient engagé tout gouvernement
à faire tout en son pouvoir pour réprimer l'insurrection, ainsi que de la conduite de
Sir John du commencement à la fin, il est évident que, comme le prétendent l'arche-

vêque Taché et MM. Ritchot et Scott, la promesse fut duement faite tant auparavant
que lors du voyage des délégués à Ottawa.

Mais maintenant, supposons pour un moment que, lorsque l'archevêque Taché
se rendit au Nord-Ouest comme représentant du Canada, il ne fût pas autori.sé par le

gouvernement d'alors à faire la promesse qu'il a faite, la question serait-elle changée ?

Les faits qui suivent sont irrécusables.

L'archevêque Taché, comme notre plénipotentiaire, et comme représentant le

Gouverneur et le gouvernement du Canada, fit aux insurgés la promesse d'une pleine et

entière amnistie, dans les propres termes mentionnés dans son témoignage.
Cette promesse fut officiellement communiquée au gouvernement par ses lettres

en date du 11 mars, du 7 mai, et du 9 juin 1870. Tl ne fut jamais désavoué ou dé-

sapprouvé publi(iuement, mais, au contraire, on le lemerciapour ce qu'il avait fait.

^ considération de cette amnistie, les insurgés envoyèrent à Ottawa des délé-


